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Commission paritaire pour employés des carrières de porphyre du canton de Lessines, de Bierghes-
lez-Hal et de Quenast

Convention collective de travail du 2 octobre 2007

Prépension conventionnelle à mi-temps à 55 ans

Article 1 er. La présente convention collective de travail est applicable aux employeurs et employés des en-
treprises ressortissant à la Commission paritaire pour employés des carrières de porphyre du canton de Les-
sines, de Bierghes-lez-Hal et de Quenast.

Par "employés" on entend : les employés et les employées.

Art. 2. La présente convention collective de travail est conclue en application des dispositions légales et de la
convention collective de travail n° 55 du 13 juillet 1993, conclue au sein du Conseil national du travail, insti-
tuant un régime d'indemnité complémentaire pour certains travailleurs âgés, en cas de réduction des prestations
de travail à mi-temps, rendue obligatoire par arrêté royal du 17 novembre 1993, publié au Moniteur belge du
4 décembre 1993, modifiée par la convention collective de travail n° 55bis du 7 février 1995, rendue obligatoire
par arrêté royal du 16 mars 1995, publié au Moniteur belge du 26 avril 1995.

Art. 3. Sans préjudice des dispositions de l'arrêté royal du 7 décembre 1992 relatif à l'octroi d'allocations de
chômage en cas de prépension conventionnelle, le principe de l'application d'un régime de prépension
conventionnelle à mi-temps est admis dans le secteur des employés des carrières de porphyre du canton de
Lessines, de Bierghes-lez-Hal et de Quenast pour le personnel qui opte pour cette formule et qui atteint
l'âge de 55 ans entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008.

Art. 4. Le système de prépension conventionnelle à mi-temps à 55 ans est facultatif. L'employeur s'engage à
proposer en temps utile la prépension à mi-temps au travailleur qui a manifesté sa volonté d'en réclamer le
bénéfice.

Art. 5. Les conditions d'octroi de la prépension conventionnelle à mi-temps à 55 ans sont celles précisées par
la législation.



Art. 6. Passage à la prépension à temps plein.

Le travailleur concerné a droit à l'indemnité complémentaire pour certains travailleurs âgés en cas de licen-
ciement, dans les conditions fixées par la convention collective de travail n° 17 du 19 décembre 1974,
conclue au sein du Conseil national du travail, instituant un régime d'indemnité complémentaire en faveur de
certains travailleurs âgés en cas de licenciement, dans le cadre de la convention collective de travail secto-
rielle du 10 juillet 2003 relative à la prépension conventionnelle à 58 ans, s'il atteint l'âge requis pour la pré-
pension à temps plein à la date de la première journée de chômage indemnisée.

De plus, pour le travailleur occupé dans le cadre du crédit-temps, le calcul du supplément patronal en cas de
prépension sera calculé sur base de la rémunération du régime de travail d'origine.

Art. 7. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 2007 et cesse de produire
ses effets le 31 décembre 2008.


